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Assemblée publique 
de consultation
2100-2110, av. de l’Église.
PPCMOI : Autoriser l'agrandissement du 
bâtiment commercial au 2100, av. de l'Église 
pour la réalisation d'un projet mixte résidentiel - 
commercial comprenant 28 logements
 Direction de l'aménagement urbain et du Patrimoine
Date: Assemblée publique du 28 mars 2023
Présenté par: Jean-Baptiste Dupré, conseiller en planification
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1. Mise en contexte
Description du projet

Demande de projet particulier (PPCMOI) reçue le 3 mars 2020 pour 
autoriser un projet mixte résidentiel - commercial impliquant :

• La démolition d’un édifice commercial localisé au 2110, av. de l’Église;

• La démolition d’un garage localisé au 2106, av. de l’Église;

• L’agrandissement, sans connexion interne, de l’édifice commercial 
d’intérêt patrimonial localisé au 2100, av. de l’Église, à une fin 
résidentielle.

Le projet nécessite une autorisation pour déroger à la hauteur, l’usage, la 
densité, aux modalités de calcul du taux d’implantation, ainsi qu’à la 
superficie d’une aire de dépôt extérieure temporaire.
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1. Mise en contexte
Vue aérienne - Site actuel

Rue Galt Crescent

Avenue de l’Église

Canal de Lachine Autoroute 15

Ru
e 

H
ad

le
y

rue Saint Patric
k 

ZONE 0088
USAGES AUTORISÉS
C.6A I.2A C.1(2)B
Taux d’implantation  : 35-84%
HAUTEUR
En étage: aucun
En mètres: 7-11 m max.
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1. Mise en contexte
Bâtiments existants

2015
● 2100, av. de l’Église :

Bâtiment commercial de 2 
étages identifié comme un 
Témoin architectural significatif 
au règlement d’urbanisme 
construit en 1916.

● 2106, av. de l’Église :
Garage rattaché au 2100, de l’
Église, construit en 1954.

● 2110, av. de l’Église :
Bâtiment industriel léger 
construit en 1954.
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1. Mise en contexte
Intégration du projet

Avenue de l’Église Intersection Galt-Crescent / Hadley

Rue Hadley Rue Galt-Crescent
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1. Mise en contexte
Intégration du projet

5500, rue Hadley 2125, av de l’Église 2132, rue Galt-Crescent

5524, rue Hadley

5531, rue Hadley 2075, av de l’Église 

2101, av de l’Église 

2 5 8

4 7

3 6

2 3 4

5
678

1

1

2136, av de l’Église 



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

8 Assemblée publique de consultation | 28 mars 2023 | 2100-2110, avenue de l’Église

1. Mise en contexte
Qu’est-ce qu’un PPCMOI?
● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un 

Immeuble
● C’est un pouvoir discrétionnaire du Conseil d’arrondissement qui autorise les 

paramètres dérogatoires d’un projet à certaines conditions

Avantages de cette approche :
● Permet d’exiger toutes conditions, eu égard aux compétences de la Ville, qui 

devront être remplies relativement à la réalisation du projet
● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement 

imposés par des mesures réglementaires
● Permet un encadrement qualitatif plus serré des projets
● Permet une validation publique plus large de ce type de projets en les soumettant à 

un processus d’approbation citoyenne
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1. Mise en contexte
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1. Mise en contexte
Étapes d’approbation du projet

1
 PPCMOI
Détermine les 
paramètres
du projet

2
PIIA

Autorise les plans
d’implantation et

d’intégration 
architecturale

3
PERMIS

Autorise la démolition
et la construction
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1. Mise en contexte
Dérogations

Plan d’urbanisme Règlement 01-280 Projet

Usages Secteur d'activités diversifiées C.6A I.2A C.1(2)B C.2, H.6

Hauteur (m) - 7-11 17,6

Hauteur (étage) 1-6 - 5

Implantation min-max (%) Moyen 35% à 84% 74,4%*

Densité min-max - 3 3.07

Nombre de logements - 0 28

Superficie minimum de l’aire de dépôt 
extérieure temporaire

- 7,5 m2 3,42 m2

Facteur de résilience climatique - 0,3 0,31

* En autorisant que soit exclue du calcul du taux d’implantation d’un bâtiment toute partie du bâtiment qui est sous terre, au lieu de toute 
partie qui est entièrement sous terre. 



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

12 Assemblée publique de consultation | 28 mars 2023 | 2100-2110, avenue de l’Église

Plan de la 
présentation
1. Mise en contexte
2. Présentation du projet
3. Procédure d’adoption



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

13 Assemblée publique de consultation | 28 mars 2023 | 2100-2110, avenue de l’Église

2. Présentation du projet
La demande de PPCMOI vise à autoriser : 
● La démolition d’un bâtiment commercial et d’un 

garage;

● L’agrandissement d’un bâtiment commercial par 
l’ajout d’un volume de 5 étages avec mezzanine : 

○ 28 logements (dont 30% de log. familles); 
○ 1 espace commercial au RDC;
○ 19 stationnements pour auto;
○ 47 stationnements vélos;
○ Taux d’implantation de 74,4%;
○ Densité de 3,07;
○ Hauteur de 12 à 17,6 mètres;
○ Contribution aux frais de parc et au fonds pour le 

logement social.

● La restauration des façades du TAS situé au 
2100, av. de l’Église;

•

Plan de démolition (2106 et 2110, de l’Église)

Projet proposé 
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Implantation

2. Présentation du projet
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Volumétrie

Intersection Hadley / de l’Église 
Rue Galt-Crescent 

Intersection Galt-Crescent / Hadley

2. Présentation du projet
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Élévation

2. Présentation du projet
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2. Présentation du projet
Élévation
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Impact sur l’ensoleillement 
2. Présentation du projet
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● Local vélo au rdc

● Stationnements vélo 

pour les visiteurs

Particularités du projet

2. Présentation du projet
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● Réservoir d’eau pluvial (24 000 Litres) pour 
alimenter les chasses d’eau

● Bornes de recharges électriques mutualisées

● Toiture végétalisée (21,5%)
● Retrait important des mezzanines (à plus de  

4,5m des façades)

Particularités du projet

2. Présentation du projet
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2. Présentation du projet
Dérogations accordées : 

Autoriser :
● La démolition du bâtiment situé au 2110, av. de l’

Église et du garage situé au 2106, av. de l’Église, 
tel qu’illustré à l’Annexe A

● Une hauteur maximale prescrite de 18 mètres
● Une hauteur maximale d’étage de 5 étages
●  Un indice de superficie de plancher maximal de 

3,1

● La catégorie d’usage « H.6 » de la famille 
« Habitation » pour une superficie maximale de 
plancher de 3 500 m2

● La catégorie d’usage « C.2 » de la famille Commerce
● Que soit exclue du calcul du taux d’implantation d’un bâtiment toute partie du bâtiment qui est sous 

terre

● Une aire de dépôt extérieure temporaire d’une superficie minimale de 3 m2

•

Annexe A : Bâtiments à démolir
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2. Présentation du projet
Dérogations accordées : 

Aux conditions suivantes :

● Interdire tout autre usage que l’usage commercial au 
rez-de-chaussée dans le bâtiment d’intérêt patrimonial situé au 
2100, av. de l’Église, tel qu’illustré à l’Annexe B

● La restauration des façades sur rue du bâtiment situé au 2100, de l’
Église, afin de conserver son aspect d’origine; 

● Exiger que le taux d’implantation du bâtiment n’excède pas 76%
● Exiger que les démolitions soient réalisées selon un processus de 

démantèlement sélectif des composantes des bâtiments

● Exiger qu'un minimum de 30 % des logements construits comporte 
minimalement 3 chambres à coucher et une superficie habitable 

Annexe B : Usage commercial 
obligatoire au rez-de-chaussée 

    de 96m2 
● Exiger que la mezzanine présente un retrait minimum de 4,5 mètres des façades 
● Exiger d’aménager un minimum de 5 stationnements pour vélo à l’extérieur, en plus des stationnements 

pour vélo exigés par le Règlement d’urbanisme (01-280)

•
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2. Présentation du projet
Dérogations accordées : 

Aux conditions suivantes :

● Pour approbation en vertu du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(RCA07 22019), en plus des critères existants, que les critères d’évaluation suivants s’additionnent à 
ceux déjà applicables au projet :

○ Prévoir une fenestration qui circonscrit les nuisances sonores, sur la façade donnant sur l’av. de 
l’Église

● Pour approbation en vertu du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(RCA07 22019), le dépôt des documents suivants : 

○ Un plan de disposition et de traitement des matériaux issus de la démolition et du chantier de 
construction conforme aux objectifs de recyclage et de développement durable

○ Un plan innovant de performance environnementale du bâtiment
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3. Procédure d’adoption
Calendrier d’adoption du PPCMOI

Adoption du 1er projet de résolution (CA) 13 mars 2023
Consultation publique 28 mars 2023
Adoption du 2e projet de résolution (CA) 11 avril 2023
Avis public et période pour demande 
d’approbation référendaire

avril/mai 2023

Adoption d’une résolution (CA) 8 mai 2023
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3. Procédure d’adoption
Processus d’approbation référendaire
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3. Procédure d’adoption
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire :

Dérogations au règlement d’urbanisme 01-280
● À la hauteur maximale en mètres prescrite pour un bâtiment;
● À la densité maximale;
● Aux catégories d'usage prescrites;
● Aux modalités de calcul du taux d’implantation relativement aux partie d’un 

bâtiment qui est sous terre; 
● À la superficie minimale d’une aire de dépôt extérieure temporaire.
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3. Procédure d’adoption
Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci;
● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;
● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone compte 21 

personnes ou moins;

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication de 
l’avis annonçant la possibilité d’approbation référendaire.
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3. Procédure d’adoption
Zones visée et zones contiguës
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Questions?

Merci


